
CONSTATATION/LICENCE

Résultat
Carton de visite laissé à la porte
Carton de visite remis à un des habitants
Copie de constatation remise et licence payée
Copie de constatation remise et signée
Copie de constatation remise et non signée
Aucun animalSignature du citoyen

Heure Signe(s) de la présence de l'animal
Animal aperçu
Excrément(s) sur le sol
Niche

Corde ou chaîne servant à l'attacher
Enclos
Aboiement

Aucun signe

Ancienne adresse

Licence obligatoire par chien selon les dispositions du règlement municipal numéro 405-00 et ses amendements sur les chiens. La licence coûte 25$ et est payable annuellement.  La 
licence est émise à condition que le détenteur se conforme  à tous les règlements de la municipalité. POUR TOUT RENSEIGNEMENT, COMMUNIQUEZ AVEC LA S.P.A. DE QUÉBEC AU
(418) 527-9104 POSTE 221, PAR COURRIEL  info@spadequebec.ca OU PAR COURRIER AU 1130, AVENUE GALILÉE, QUÉBEC, QUÉBEC, G1P 4B7

                                                                                                     COPIES BLANCHE ET JAUNE: ADMINISTRATION       COPIE JAUNE: CLIENT

Nom

Prénom
No civique rue

Ville C.P

IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE OU DU GARDIEN

IDENTIFICATION DU (DES) CHIEN(S)

Argent
Visa

Master Card
Chèque

Mandat
P. direct

Remarque

Tél.:
Tél.2:

sexe couleur âgerace nom no. licence

Coût 
total

date 
d'émission

Mode de paiement

PREMIÈRE VISITE
Date

DEUXIÈME VISITE

Remarque

Résultat
Carton de visite laissé à la porte
Carton de visite remis à un des habitants
Copie de constatation remise et licence payée
Copie de constatation remise et signée
Copie de constatation remise et non signée
Aucun animalSignature du citoyen

Heure Signe(s) de la présence de l'animal
Animal aperçu
Excrément(s) sur le sol
Niche

Corde ou chaîne servant à l'attacher
Enclos
Aboiement

Aucun signe
Date

Par (initiales)
Autre...

Remarque

INDIQUEZ S'IL S'AGIT D'UN RENOUVELLEMENT OU D'UNE NOUVELLE LICENCE
A-

coût

Autre...

Avis de renouvellement no:___________ Nouvelle licence

No app

Le paiement est requis dans les trente (30) jours du présent avis. Si le paiement est fait par chèque, votre licence 
vous parviendra et sera reconnue valide après l'acceptation de celui-ci par l'institution. Faites votre chèque à 
l'ordre  la municipalité de Sainte-Brigitte, à l'adresse ci-bas en utilisant l'enveloppe réponse.


